
COMITE DEPARTEMENTAL DE BADMINTON D'ILLE-ET-VILAINE 
 

 

Compte rendu de la réunion de l’Assemblée Générale du 28 juin 2002 : 

 

 
Ce jour, le vendredi 28 juin 2002, l'Assemblée Générale du Comité Départemental de 

Badminton d'Ille-et-Vilaine se réunit à la Maison des Sports, 13 bis, Avenue de Cucillé, 

35065 RENNES CEDEX. 

 

 
Total Clubs : 62 

Clubs présents : 32 

Clubs absents excusés : 3 

Clubs absents : 27. 

 

 
Membres du Conseil d'Administration présents : Gilbert Monmarché, Jean-Marie 

Constant, Samuel Hochard, Dominique Manceau, Eric Morel, Louis Morin, Alain Piederrière. 

 

Pas d’absent. 

 

 

A 20 h 15, le Président Gilbert Monmarché ouvre l’Assemblée générale. Le quorum 

étant atteint, celle-ci peut valablement délibérer. Samuel Hochard est désigné secrétaire de 

séance. Il précise une modification de l’ordre du jour. L'Assemblée générale délibérera donc 

sur l'ordre du jour suivant :  

1- Rapport moral du Président (Gilbert Monmarché) 

2- Rapport financier du Trésorier (Dominique Manceau) 

3- Bilan de la Commission Championnat par Equipes (Jean-Marie Constant) 

4- Bilan de la Commission Championnat Corporatif (Louis Morin) 

5- Bilan de la Commission Jeunes (Eric Morel) 

6- Présentation du Centre Labellisé d'Entraînement (Marine Duréault) 

7- Bilan de la Commission Classement Départemental (Alain Piederrière) 

8- Bilan de la Commission Communication (Samuel Hochard) 

9- Bilan de la Commission Internet (Christophe Veillon) 

10- Réalisation du Calendrier 2002/2003 

11- Remise des récompenses aux Champions d'Ille-et-Vilaine 

12- Elections. 

 

 

Rapport moral du Président : 
Gilbert Monmarché 

 

Cf. document joint « Rapport moral du Président Saison 2001/2002 ». 

 

L’Assemblée générale approuve à l’unanimité le rapport moral du Président. 

 

 

 



Rapport financier du Trésorier : 
Dominique Manceau 

 

Cf. documents joints « Bilan du 1
er

 juin 2001 au 1
er

 juin 2002 » et « Bilan prévisionnel du 1
er

 

juin 2002 au 1
er

 juin 2003 ». 

 

Il faut souligner que dans le bilan financier de la saison écoulée, la subvention de la 

Ligue de Bretagne pour l’Intercodep qui était de 800.00 € passe à 1 300.00 € suite à la réunion 

du CA de la Ligue en date du 18 juin dernier. La participation à cette compétition a coûté 

environ 44 000 F. au Comité. La saison prochaine, avec le déplacement dans le Bas Rhin, elle 

pourrait coûter environ 10 000 F de plus. La décision d’y participer sera prise en réunion de 

conseil d’administration en fonction d’objectifs sportifs et aussi de ces questions financières. 

Plusieurs membres de l’Assemblée Générale suggèrent de demander à la Ligue d’augmenter 

sa subvention. Une participation pourrait aussi être demandée aux parents. 

L’Assemblée générale approuve à l’unanimité le bilan financier de la saison 2001/02. 

Un premier bilan prévisionnel prévoit un nouvel exercice déficitaire pour la saison 

prochaine, qui amènerait à nouveau le Comité à puiser dans son fond de réserve. Or, celui-ci 

devrait augmenter et non diminuer, puisqu’il doit aider à la pérennisation de l’emploi jeune. Il 

est suggéré d’élargir et d’augmenter les demandes de subvention. Le trésorier précise qu’il 

n’est pas possible de baser un budget prévisionnel seulement sur des subventions. Il faut donc 

réfléchir aux moyens d’augmenter les ressources du Comité : partenaires privés, actions de la 

salariée… Un nouveau budget prévisionnel est donc réalisé et proposé à l’approbation des 

Présidents de club. 

L'Assemblée générale approuve à l'unanimité le budget prévisionnel de la saison 

2002/2003. 

 

 

Commission Championnat par équipes : 
Jean-Marie Constant 

 

Cf. document joint « Championnat Interclubs Ille-et-Vilaine Saison 2001/2002 ». 

 

Cette saison, le Championnat par équipes a pris un peu de retard. Pour l’instant, la 

composition prévisionnelle des différentes poules et divisions n’a pas encore été établie, car 

les résultats des barrages ne sont pas encore tous parvenus au Comité. Il est précisé que la 

saison prochaine le contrôle des joueurs et de leur autorisation à participer au Championnat 

sera effectué dès la première journée. 

 

 

Commission Championnat Corporatif : 
Louis Morin 

 

Le Championnat Corporatif par équipes est terminé. L’Assemblée générale des clubs 

corporatifs a eu lieu le 13 juin dernier. Cette saison, trente équipes réparties en 5 poules de 6 

ont participé au Championnat Corporatif. Le R. U. C. a été sacré Champion d’Ille-etVilaine. 

Dans les autres divisions, les vainqueurs sont les suivants : Sécurité Sociale 1 en D2A, AQL 

en D2B, Micro-Electronique en D3A et CELAR 2 en D3B. Aucun problème particulier n’a 

été à signaler au cours de la saison. Il est rappelé que chaque rencontre comprend 5 matchs et 

qu’une équipe se compose au minimum de deux hommes et de deux femmes. 

 



Commission Jeunes : 
Eric Morel 

 

Cf. document joint « Rapport Commission Jeunes 2001.2002 ». 

 

Marine Duréault présente le projet de Centre Labellisé d’Entraînement, qui sera mis en 

place à la rentrée.. Le C. L. E. découle de la réussite des joueurs du département. Ce Centre 

disposera de deux créneaux horaires : mercredi de 17 h 00 à 19 h 00 à Beaulieu pour toutes les 

catégories d’âge ; mardi de 18 h 30 à 20 h 30 à Saint Jacques pour les cadets. Ce C. L. E. sera 

un relais du Pôle Espoirs de Dinard pour soutenir les joueurs qui n’en font pas partie. Il a 

aussi pour but de féminiser le public en amenant plus de jeunes joueuses vers la compétition 

de haut niveau. Au niveau technique, les objectifs sont la maniabilité et les déplacements 

(dans le jeu et au niveau tactique). Un budget prévisionnel a été fixé à 13 000 € et se basera 

sur les aides de la Ligue, du Conseil Général, de la Mairie de Rennes, de la D. R. D. J. S., du 

Comité et de la Fédération. Une liste de joueurs a déjà été établie, mais elle pourra intégrer 

d’autres joueurs en fonction des résultats sur les tournois départementaux. Un docteur et un 

kinésithérapeute seront associés à ce projet. Il est prévu aussi d’organiser des déplacements 

sur les Trophées de France. Le responsable du C. L. E. sera Marine Duréault, B. E. E. S. 2.  

 

 

Commission Classement Départemental : 
Alain Piederrière 

 

 

Cf. document joint « Bilan 01/02 du Championnat individuel d’Ille-et-Vilaine ». 

 

 

Commission Communication : 
Samuel Hochard 

 

Cf. document joint « Commission Communication Saison 2001/2002 ». 

 

Commission Internet : 
Christophe Veillon 

 

Cf. document joint "http://perso.wanadoo.fr/codep35.badminton/." 

 

Le site internet du Comité a été mis en place en janvier. Il ne s’agit pas d’un site à 

effets spéciaux. Sa qualité est d’être mis à jour régulièrement et de contenir des résultats 

actualisés. Mais, pour sa mise à jour, le responsable ne s’occupe que de la mise en forme et de 

la mise en ligne et ne fait pas de saisie. Les personnes qui souhaiteraient y faire passer des 

informations doivent obligatoirement passer par le Comité et ne pas s’adresser directement au 

responsable. A noter que sur ce site, des liens sont établis avec le site de la Fédération et les 

sites des clubs. 

 

 

 

 

 

 



Calendrier 2002/2003 : 
 

Cf. document joint « Calendrier des compétitions-Saison 2002/2003 ». 

 

Le calendrier de la prochaine saison est établi en fonction des demandes des clubs. Il 

n’a pas encore de caractère officiel et les dates retenues ne seront validées que par les 

différentes demandes d’autorisation à effectuer auprès de la Fédération, de la Ligue et du 

Comité. 

 

 

Remise des récompenses aux Champions d’Ille-et-Vilaine : 
 

Les trophées récompensant les Champions d’Ille-et-Vilaine sont remis aux lauréats des 

différents classements des jeunes, des seniors non-classés et du Championnat par Equipes. 

 

 

Elections : 
 

Composition de l’ancien Conseil d’administration : Gilbert Monmarché, (Président), Domini-

que Manceau (Trésorier), Samuel Hochard (Secrétaire), Jean-Marie Constant, Eric Morel, 

Louis Morin et Alain Piederrière (membres) 

Membres sortants : Gilbert Monmarché, Dominique Manceau, Jean-Marie Constant. 

Membres entrants : Olivier Frouin, Claudine Loup, Christophe Veillon. 

 

Le nouveau Conseil d’administration se réunit et élit son bureau directeur. 

 

Composition du nouveau conseil d’administration : Eric Morel (Président), Alain Piederrière 

(Trésorier), Claudine Loup (Trésorière adjointe), Samuel Hochard (Secrétaire), Olivier 

Frouin, Louis Morin et Christophe Veillon (membres). 

 

Fin de l’Assemblée générale à 23 h 30. 

 

Le secrétaire de séance, Samuel Hochard 

 

 

Compte-rendu approuvé lors de la réunion de l’assemblée générale du 27 juin 2003. 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

Eric MOREL 

 

LE SECRETAIRE 

Samuel HOCHARD 

 


